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Préambule
L’IS Répit est globalement arrivée au terme d’une troisième année de fonctionnement. 

Afin d’être le plus précis possible et dans le but de pouvoir comparer des données semblables, de régulières notes de bas de page viennent définir certains termes qui peuvent prêter à confusion. Merci de les lire. Si toutefois des notions restent peu claires, n’hésitez pas à contacter la personne de référence.
	1. Le service


Dans les précédents rapports, nous vous demandions de définir : 1° les objectifs ; 2° les actions ; 3° les horaires ; et 4° le tarif complet.  Si ces données n’ont pas changé, un bref récapitulatif/ un copié-collé suffit. Toutefois, il est probable que des évolutions soient intervenues depuis le précédent rapport annuel.  Dès lors, si l’équipe a repensé certains de ces quatre éléments, explicitez le (sous les titres correspondants) en spécifiant bien en quoi consiste l’évolution et pour quelle(s) raison(s) est-elle intervenue (exemple : nous avons élargi notre public cible / nos activités aux… parce que…)
1. Objectifs du projet (pour quoi?):
2. Public visé (type(s) de handicap et tranche d’âge ?) :
3. Que fait le service (types d’actions et de prestations) :

4. Horaire : 

5. Tarif : 

	2. Les moyens humains et matériels 
(comment les actions du service Répit sont-elles menées ?)


2.1. Avez-vous connu des changements dans le personnel du service Répit ?

Si oui, lesquels ? Et pour quelle(s) raison(s) ?

2.2. Personnel actuel du service Répit

 (Remplissez le tableau ci-dessous et ajoutez des lignes en fonction de vos besoins)
	Nom/ Fonction 
	Formation /Qualification 

Par Ex.
	Nb ETP

	Coordinatrice
	AS
	

	Intervenant/ garde (1)
	Educateur
	

	Intervenant/ garde (2)
	Puéricultrice
	

	Intervenant/ garde (3)
	
	

	
	
	

	Secrétaire
	
	

	Comptable
	
	

	Autres
	
	

	
	
	

	
	
	


2.3. Dans le cadre de leur « formation continuée », le personnel affecté au projet « répit AWIPH » a-t-il suivi une (des) formation(s) ? 
(Thématique et nombre d’heures à préciser)

2.4. A propos du matériel alloué au Répit : de quel matériel, local, logistique, voiture,  etc.  disposez-vous ?
2.5. Si votre service fonctionne  avec des bénévoles : pouvez-vous détailler 1) leur nombre, 2) leur fonction (rôle) et 3) et leur temps de travail par mois ou sur l’année ?  

	Nombre 
	Fonction
	Temps de travail (heures)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	3. Le public du service Répit


3.1. Nombre TOTAL
  de bénéficiaires inscrits c’est-à-dire nombre de personnes ayant un dossier ouvert 
Différenciez éligibles dans le cadre du projet « répit AWIPH » et non éligibles
.
	Types de bénéficiaires
	Nb de bénéficiaires

	bénéficiaires éligibles
	

	bénéficiaires non éligibles 
	

	Total
	


3.2. Concernant uniquement les personnes éligibles : quel est le nombre de bénéficiaires utilisant effectivement
 le service ?  
Veuillez différencier les personnes prioritaires et non prioritaires
. 
	Types de bénéficiaires
	Nb de bénéficiaires

	bénéficiaires prioritaires
	

	bénéficiaires non prioritaires en service d’accueil de jour
	

	bénéficiaires non prioritaires

en service résidentiel (SRA, SRNA, CRF résidentiel)
	

	Total
	


3.3. Avez-vous refusé des inscriptions au service ? Combien ? Pourquoi ?
	
	 Nombre total
	Motifs (pour chaque refus)

	Refus d’inscription
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


3.4. Avez-vous refusé des prestations ? Si oui, combien et pourquoi ? 
	
	Nombre 
	Motifs

	Prestations refusées
	
	


3.5. Profil du public pris en charge 
(Ces données concernent uniquement des bénéficiaires éligibles dans le cadre du projet « répit AWIPH »)
3.5.1. Age et genre
Répondez par un nombre de bénéficiaires utilisant effectivement
 le service dans les cases du tableau.

Pour des raisons de comparabilité (ou afin d’assurer la comparabilité), respecter les catégories d’âge.

	
	
	Masculin
	Féminin
	Total

	Classes d’âge
	0-3
	
	
	

	
	4-6
	
	
	

	
	7-9
	
	
	

	
	10-12
	
	
	

	
	13-15
	
	
	

	
	16-18
	
	
	

	
	19-21
	
	
	

	
	22-24
	
	
	

	
	25-27
	
	
	

	
	28-30
	
	
	

	
	31-40
	
	
	

	
	41-50
	
	
	

	
	51-65
	
	
	

	
	+ de 65 ans
	
	
	

	
	Total
	
	
	


3.5.2. La problématique principale de la personne prise en charge
(Ces données concernent uniquement des bénéficiaires éligibles dans le cadre du projet « répit AWIPH ») 

Répondez par un nombre de bénéficiaires dans les cases du tableau.

Vous pouvez rajouter des lignes si la problématique n’est pas citée.
	Problématiques
	
	Nb de bénéficiaires

	
	Handicap mental (T 21, syndromes,…) sans tr du comportement
	

	
	Handicap mental et trouble du comportement
	

	
	Polyhandicap
	

	
	Troubles autistiques et tr envahissants du dév.
	

	
	Handicap moteur
	

	
	IMC
	

	
	Cérébrolésion et trauma crânien
	

	
	Tr du comportement et hyperactivité
	

	
	Alcoolisme foetal
	

	
	Autres (détaillez)
	

	
	Autres (détaillez)
	

	
	Autres (détaillez)
	

	
	Autres (détaillez)
	


3.5.  Est-ce que certaines des familles inscrites chez vous sont inscrites dans d’autres services Répit ? 
Savez-vous évaluer leur nombre? 
Et dire pour quelle(s) raison(s) se sont-elles inscrites auprès de plusieurs services ?

	4. Les prestations


4.1. Nombre total de prestations effectuées durant l’année écoulée : …..
4.2. Les urgences :

4.2.2. Nombre d’inscriptions en urgence pour les bénéficiaires éligibles : 
	
	Nombre

	Inscription en urgence
	


4.2.3. Nombre d’interventions en urgence  pour des bénéficiaires éligibles dans le cadre du projet « répit AWIPH » :
	
	Nombre

	Intervention en urgence
	


4.3. Description des prestations
Vous trouverez à la page suivante un tableau qui reprend les mêmes données que celles demandées dans les précédents rapports : nombre de prestations par famille et durée des prestations. Mais sous une autre forme. En effet, la « porte d’entrée » de ces données est ici chaque famille individuellement et pour chacune, il s’agit de donner par mois le nombre total de prestations et le nombre total en heures de la durée de ces prestations, pour le mois concerné. 

L’exemple ci-dessous, montre une lecture dans le sens de la ligne. C’est-à-dire que pour la famille n°1, en janvier, il y a eu au 5 prestations, qui au total ont durée 10 heures. En février, cette même famille a bénéficié de deux prestations, admettons de 3 heures chacune, ce qui au total fait 6 heures. Sur l’année cela fait un total de X heures.
	
	Janvier
	Février

	Famille
	Nb (de prestations)
	Durée (heures)
	Nb
	Durée

	1
	5
	10
	2
	6


	
	Janvier
	Février
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Juillet
	Août
	Septembre
	Octobre
	Novembre
	Décembre

	Famille
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée
	Nb
	Durée

	1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	2
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	3
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	4
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


4.3.3. Moment de l’intervention
  

Ces données concernent uniquement les prestations pour des bénéficiaires éligibles dans le cadre du projet « répit AWIPH »
En fonction de vos besoins ajoutez des  lignes au tableau.

	
	Moment de l’intervention

	
	La semaine, pendant les heures de jour (entre 6h et 20h)
	La semaine avant 6h du matin
	La semaine après 20h
	En semaine toute une  nuit 
entre 20h et 06h
	Le weekend
 en journée (entre 6h et 20h)
	Le weekend en soirée après 20h
	Le weekend pendant la nuit entre 20h et 06h

	Nb 
d’interventions de répit


	
	
	
	
	
	
	

	Nb d’heures
	
	
	
	
	
	
	



4.3.4. Pour les services qui organisent des camps, des mini-camps ou autre animations collectives, veillez remplir le tableau ci-dessous. 
Vous pouvez rajouter lignes et colonnes selon vos besoins, l’important est que se retrouvent les éléments suivants :

1) le type de camps ou activités collectives

2) leur durée

3) leur nombre pour l’année 2011
	Exemple :
	Camps (= une semaine)
	Mini-camp (= 3 jours)
	

	Nombre
	
	
	

	
	
	
	


	5. Le réseau, les collaborations


5.1. Quelles sont les prestations effectuées (formation, sensibilisation,…) à destination du réseau : décrivez
	
	Nombre d’heures
	Nombre de « séances »

	Types de prestations (décrire très brièvement)
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


5.2. Quelles sont les actions de communication et de publicité que vous avez réalisées ? Décrire.
5.3. En quoi votre projet  / service est –il complémentaire  (ou innovant) par rapport aux actions menées par d’autres dispositifs, aides et services existants ?
5.4. En quoi votre projet / service apporte-t-il une réponse aux besoins des familles et des bénéficiaires ? (Evaluation de la satisfaction)
5.5. Quels sont vos principaux partenaires ? (exemple : autres services Répit ; collaboration avec le SAI, le SAP, l’école d’un bénéficiaire) 
et quelle coordination ou collaboration avez-vous établie avec chacun ?
6. Répartition des heures de travail

Pouvez-vous remplir le tableau suivant en précisant chaque fois ce que vous entendez par le terme repris (ex : les déplacements ne concernent que les trajets entre deux prestations …) et si nous devons tenir compte d’une réalité particulière à votre service (ex : nous avons une permanence 24h/24 assurée par un call center, ce qui augmente considérablement ce poste par rapport au total d’heures)
Vous pouvez rajouter des cases au besoin. 

Ces données concernent uniquement les prestations au profit des bénéficiaires éligibles dans le cadre du projet « répit AWIPH ».
	
	Nb d’heures
	% par rapport au total des h de travail

	Déplacements
	
	

	Gardes
	
	

	Rencontres des familles (avant et après la garde)
	
	

	Coordination/ réunion d’équipe
	
	

	Permanence
	
	

	Administration
	
	

	Réunions
	
	

	Formation interne /formation continuée du personnel
	
	

	Formation à destination d’autres professionnels / familles
	
	

	Autres (décrire)
	
	

	Autres (décrire)
	
	

	Autres (décrire)
	
	

	Autres (décrire)
	
	

	Maladies
	
	

	Total
	
	


	Conclusion : bilan de l’année et perspectives


Dans cette dernière partie, pouvez-vous faire un bilan de l’année écoulée ? 
Cela consiste en une synthèse des évolutions ayant eu cours en 2011, mais aussi certaines difficultés éventuelles rencontrées ou défis relevés. Si vous avez des perspectives ou toute autre remarque, vous pouvez également en faire état ici. 
� Il ne s’agit pas des nouvelles inscriptions de l’année, mais bien le nombre total de personnes inscrites dans votre service Répit. Autre précision : les personnes ayant pris contact avec le service mais n’ayant pas fait la démarche de l’inscription ne sont pas à comptabiliser.


� Les bénéficiaires éligibles sont les personnes rencontrant les critères AWIPH, c’est-à-dire toute personne en situation de handicap, âgée de 0 à 65 ans ; de nationalité belge ou assimilée ; domiciliée sur le territoire de la Région wallonne ou d’une autre région sous conditions. Notez que les personnes éligibles se subdivisent en personnes prioritaires et non prioritaires (voir note de bas de page suivantes pour le détail des ces caractéristiques).


Les personnes non éligibles sont donc celles qui ne correspondent pas à ces critères. 


� Cela représente le nombre de familles/personnes qui sont (bien évidemment) inscrites au service et qui y ont fait appel une fois au moins (famille inscrite ne veut pas nécessairement dire famille utilisant le service).


� Les bénéficiaires prioritaires vivent au domicile de leurs parents, ils n’ont ni accès à un service résidentiel, ni à un service d’accueil de jour. Les bénéficiaires non prioritaires ont accès à un service résidentiel ou à un service d’accueil de jour AWIPH (ou autre). NB : les enfants scolarisés sont considérés prioritaires même s’ils ne sont pas chez eux la journée. Si vous en avez parmi vos bénéficiaires, vous pouvez en détailler spécifiquement le nombre.





� Cela représente le nombre de familles/personnes qui sont (bien évidemment) inscrites au service et qui y ont fait appel une fois au moins (famille inscrite ne veut pas nécessairement dire famille utilisant le service).


� Il ne s’agit pas de sélectionner la tranche horaire de l’ensemble de la prestation, mais uniquement la tranche relative au début de la prestation. 





� Le week-end commence le samedi matin et se termine le dimanche soir. Si vous avez des demandes de garde le vendredi soir, veuillez les mettre dans les cases consacrées à la semaine.
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